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M. BIRI/LA PIZZA PROVENCALE

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 24 juillet 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 3 février 2023 sous réserves d’incidents

 

Suivant acte reçu par Maître Nathalie DOYON , Notaire  de la société d’exercice libéral à responsabilité
limitée dénommée « Nathalie DOYON et associés, notaires » titulaire d’un office notarial à CADEROUSSE
(84860), 7, rue de l’Hôpital, le 31 janvier 2023, a été cédé un fonds de commerce par :
Monsieur Nicolas BIRI, époux de Madame Laurence Gisèle Simone Marie-France RIVET, demeurant à
ORANGE (84100) 785 chemin des Fourches ,
A :
La Société dénommée LA PIZZA PROVENCALE, dont le siège est à AUBIGNAN (84810) 1244 Avenue
Anselme Mathieu ,  identifiée au SIREN sous le numéro 922123336 et immatriculée au Registre du
Commerce et des Sociétés de AVIGNON.
Désignation du fonds : Le fonds de commerce et artisanal ambulant de Sandwicherie salades petite
restauration rapide fabrication et vente de pizzas à emporter vente de boissons et encas à emporter,
exploité dans une remorque aménagée, actuellement sur le parking Charlemagne, avenue Charles de
Gaulle  –  84100  ORANGE  en  vertu  d’une  autorisation  temporaire  de  stationnement  accordée
personnellement  au  CEDANT  par  la  Mairie  d’Orange,  connu  sous  le  nom  commercial  LA  PIZZA
PROVENCALE, et pour lequel il est immatriculé au registre du commerce et des sociétés d’AVIGNON,
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sous le numéro 531088136
La  cession  est  consentie  et  acceptée  moyennant  le  prix  principal  de  QUARANTE  MILLE  EUROS
(40 000,00 EUR), s’appliquant aux éléments incorporels pour TRENTE MILLE EUROS (30 000,00 EUR)
et au matériel pour DIX MILLE EUROS (10 000,00 EUR).
Propriété et jouissance au 1re Février 2023
Les oppositions, s’il y a lieu, seront reçues en la forme légale dans les dix jours de la publication de la
cession au BODACC, au siège de l’office notarial de CADEROUSSE où domicile a été élu à cet effet.
Pour insertion
Le notaire.

 

M OULADLAHSAN ZOUBER/ERASMUS SARL

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 24 juillet 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 3 février 2023 sous réserves d’incidents
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Aux termes d’un ASSP en date du 09/01/2023 enregistré le 17/01/2023 au SPFE de AVIGNON, dossier
n°2023000002932, reference n°8404P012023A00175
M OULADLAHSAN ZOUBER  493437453000  immatriculée  au  RCS  de  AVIGNON  demeurant  136
Chemin de la carrière du planas 84500 BOLLÈNE a cédé à
la société ERASMUS SARL au capital de 1000 € située 7 Place Edouard Daladier 84350 COURTHÉZON
en cours d’immatriculation au RCS de Avignon
le fonds de commerce de RESTAURATION RAPIDE sis et exploité au 7 PLACE EDOUARD DALADIER
84350 COURTHÉZON.
L’entrée  en  jouissance  a  été  fixée  au  01/02/2023.  La  présente  cession  est  consentie  et  acceptée
moyennant le prix de 15000 € .
Les oppositions, s’il y a lieu, seront reçues dans les 10 jours suivant la dernière en date des publications
légales. Pour la réception des oppositions, élection de domicile est faite pour la validité et pour la
correspondance : Me EL MIMOUNI, Avocat.

 

M. LECCIA/R’PIZZA SASU
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Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 24 juillet 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 3 février 2023 sous réserves d’incidents

 

SCP Me MAY,
Me BOUKHORS
Me ROCHETTE

Notaires associés
166 Avenue Aristide Briand

84440 ROBION

Suivant acte reçu par Me Mahdjouba BOUKHORS, notaire associé à ROBION (Vse) 166 Avenue Aristide
Briand, le 12/01/2023, enregistré au SPFE d’AVIGNON 1, le 20/01/2023, référence 8404P01 2023 N
00132,
M. Alain Yves Joseph LECCIA, retraité, et Mme Lucie NUNZIATA, artisan, son épouse, demeurant
ensemble à ROBION (84440 Vaucluse) 181 route de Lagnes. Nés ; M. Alain LECCIA à MANOSQUE
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(04100 Alpes-de-Haute-Provence) le 5 avril 1957 et Mme Lucie NUNZIATA à MANOSQUE (04100 Alpes-
de-Haute-Provence) le 15 décembre 1962. Mme Lucie LECCIA est inscrite au Répertoire des Métiers de
Vaucluse sous le n° 441.859.204 RM 84
Ont cédé à : La Société dénommée R’PIZZA, Société par Actions Simplifiée Unipersonnelle au capital de
160.000,00 € avec siège social à ROBION (84440 Vaucluse) 388 A route des Alpes identifiée sous le n°
SIREN 919671750 RCS AVIGNON.Sur la commune de ROBION (Vaucluse) 8 place Saint Roch
Un fonds de commerce de PREPARATION ET CUISSON DE PRODUITS DE BOULANGERIE connu sous
l’enseigne  «ROBION PIZZA»,  avec  tous  ses  éléments  incorporels  et  corporels.Moyennant  le  prix
275.000,00 € (éléments incorporels : 204.297,78 € et éléments corporels : 70.702,22 € )
Le cessionnaire aura la propriété et la jouissance du fonds à compter du 12 Janvier 2023.
Les oppositions, s’il y a lieu, seront reçues en l’Etude de Me Mahdjouba BOUKHORS, notaire à ROBION
(Vaucluse), 166 Avenue Aristide Briand, dans les dix jours suivant la parution de la vente précitée au
Bulletin officiel des annonces civiles et commerciales

 

SARL MAS/K.J.BEAT SASU
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Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 24 juillet 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 3 février 2023 sous réserves d’incidents

 

Etude de Maîtres Ludovic GOSSEIN
et Clémentine PAGES

Notaires Associés à APT (Vaucluse)
471, Ave Philippe de Girard

Suivant acte reçu par Maître Clémentine PAGES, Notaire Associé de la Société par Actions Simplifiée «
GOSSEIN & PAGES, OFFICE NOTARIAL » titulaire d’un Office Notarial à 84400 APT , le 5 janvier 2023,
enregistré au SPFE de AVIGNON 1, le 18 Janvier 2023, références 8404P01 2023 N00111, a été cédé un
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fonds de commerce par :
La Société dénommée MAS, Société à responsabilité limitée au capital de 3000 €, dont le siège est à
SAINT-MARTIN-DE-CASTILLON (84750), route De Caseneuve Le Village, identifiée au SIREN sous le
numéro 503 097 669 et immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de AVIGNON.
A :La société dénommée K.J.BEAT, société par actions simplifiée à associé unique ou société par actions
simplifiée  unipersonnelle,  au  capital  de  1.000,00  Euros,  dont  le  siège  est  à  SAINT  MARTIN  DE
CASTILLON (84750), Place de la Mane, identifiée au SIREN sous le numéro 922.718.408 et immatriculée
au Registre du Commerce et des Sociétés de AVIGNON
Désignation du fonds :  Un fonds de commerce de « Restaurant bar débit de boissons sis à SAINT
MARTIN DE CASTILLON (84750), Le Village, Route de Caseneuve, lui appartenant, connu sous le nom
commercial « BAR DE LA FONTAINE« , et pour lequel le CEDANT est immatriculé au registre du
commerce et des sociétés de AVIGNON, sous le numéro 503.097.669
Le cessionnaire est propriétaire du fonds vendu à compter du jour de la signature de l’acte. Il en a la
jouissance à compter du même jour.
La cession est consentie et acceptée moyennant le prix principal de CENT TRENTE MILLE EUROS
(130.000,00 EUR), s’appliquant :- aux éléments incorporels pour CENT VINGT MILLE CENT QUATRE-
VINGTS EUROS ET SOIXANTE-DIX-NEUF CENTIMES (120.180,79 EUR),-   au matériel  pour NEUF
MILLE HUIT CENT DIX-NEUF EUROS ET VINGT ET UN  CENTIMES (9.819,21 EUR),
Les oppositions, s’il y a lieu, seront reçues en la forme légale dans les dix jours de la dernière en date des
insertions prévues par la loi, en l’office notarial où domicile a été élu à cet effet.
Pour insertion Le notaire

 

EPICERIE ORIGINALE DE
VENASQUE/EPICERIE ORIGINALE
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Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 24 juillet 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 3 février 2023 sous réserves d’incidents

 

Aux termes d’un acte reçu par Me Sylvia CHARTON, notaire associé à MAZAN (84) le 12 janvier 2023,
la sarl EPICERIE ORIGINALE DE VENASQUE au capital de 3000€ dont le siège social est à 84210
VENASQUE, 122 grande rue, immatriculée au Rcs d’Avignon n° 837 955 434
A cédé à la Sas (à associé unique) EPICERIE ORIGINALE, au capital de 5.000 €, dont le siège social est
à (84210) VENASQUE. 122 grande rue, immatriculée au Rcs d’Avignon n° 922 017 389
Un fonds de commerce d’ EPICERIE ALIMENTATION GENERALE, dépôt de gaz, rayon de viande, dépôt
de journaux sis et exploité à (84210) VENASQUE, 122 Grande Rue pour lequel le cédant est immatriculé
au Rcs d’Avignon n° 837 955 434. Ledit fonds comprenant la clientèle, le nom commercial, l’achalandage,
les objets et matériels servant à son exploitation et le droit au bail,
L’entrée en jouissance a été fixée au 12 01 2023
Moyennant le prix de 60.000 € payé comptant, s’appliquant aux éléments incorporels pour 50.100€ et aux
éléments corporels pour 9.900 €
Les oppositions, s’il y a lieu seront reçues dans les 10 jours suivant la dernière en date des publications
légales
Pour la réception des oppositions, élection de domicile est faite tant pour la correspondance et le renvoi
des pièces que pour la validité à la sas « Stéphanie PENEY et Sylvia CHARTON » 374 La Venue de
Carpentras, 84380 MAZAN
Pour unique insertion

 

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


24 juillet 2024 |

Ecrit par le 24 juillet 2024

https://echodumardi.com/annonces-legales-echo-du-mardi/wpbdp_category/cession-de-fonds-de-commerce/page/16/   11/19

GEV.EXPERT SAS

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 24 juillet 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 3 février 2023 sous réserves d’incidents

 

149 Rue Jean Dausset Le Victoria B7
84140 Avignon

Dénomination : GEV EXPERT
Forme : SAS au capital de 1000 euros
Siège social : 149 rue Jean Dausset,

84140 AVIGNON
832 882 419 RCS AVIGNON

Aux termes de la décision de l’associé unique en date du 15/12/2022, l’associé unique a décidé de résilié
le bail commercial sis 160 rue Lawrence Durrell, 84140 AVIGNON, contracté auprès de la SCI EOLE, en
accord avec cette dernière.Gaël EVRARD
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GARCIA/FLEG

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 24 juillet 2024
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Cette annonce paraîtra le 3 février 2023 sous réserves d’incidents

 

Suivant acte reçu par Maître Mathilde GIRARD, Notaire, titulaire d’un Office Notarial à SORGUES,
Immeuble le Saphir, 477 Avenue Jules Verne, le 29 décembre 2022, enregistré à AVIGNON, a été cédé un
fonds de commerce par : La Société dénommée GARCIA, dont le siège est à MAZAN (84380) 204 avenue
de l’Europe, identifiée au SIREN sous le numéro 852963792 et immatriculée au Registre du Commerce et
des Sociétés de AVIGNON. A : La Société dénommée FLEG, dont le siège est à MAZAN (84380) 204
avenue de l’Europe, identifiée au SIREN sous le numéro 920999067 et immatriculée au Registre du
Commerce et des Sociétés de AVIGNON. Désignation du fonds : fonds de commerce de bar restaurant sis
à MAZAN (84380) 204 avenue de l’Europe connu sous le nom commercial CAFE DU SIECLE. La cession
est consentie et acceptée moyennant le prix principal de CENT DOUZE MILLE EUROS (112 000,00
EUR). Entrée en jouissance : 29/12/2022. Les oppositions, s’il y a lieu, seront reçues en la forme légale
dans les dix jours de la dernière en date des insertions prévues par la loi, en l’office notarial où domicile a
été élu à cet effet. Les oppositions, s’il y a lieu, seront reçues en la forme légale dans les dix jours de la
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publication de la cession au BODACC, au siège de l’office notarial où domicile a été élu à cet effet. Pour
insertion Le notaire.

 

AU FIL DE LA DEGUSTATION SAS/BELIN
MASCAUX SARL

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 24 juillet 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 3 février 2023 sous réserves d’incidents

 

Aux termes d’un acte reçu par Me Stéphanie MELQUIOR, notaire associé à 84800 l’ISLE SUR LA
SORGUE, le   janvier 2023,
la  SAS  AU FIL  DE  LA  DEGUSTATION  au  capital  de  5000€  dont  le  siège  social  est  à  84340
MALAUCENE, 54 avenue de Verdun, immatriculée au Rcs d’Avignon n° 837 910 173
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A cédé à la Sarl BELIN MASCLAUX, au capital de 5.000 €, dont le siège social est à (84410) CRILLLON
LE BRAVE, 84 Chemin de Belle Vue immatriculée au Rcs d’Avignon n° 920 908 654
Un fonds de commerce de RESTAURATION TRADITIONNELLE, Bar à vin, dégustation sur place ou à
emporter, vente de vins sis et exploité à (84340) MALAUCENE, 54 Avenue de Verdun pour lequel le
cédant est immatriculé au Rcs d’Avignon n° 837 910 173. Ledit fonds comprenant : la clientèle, le nom
commercial, l’achalandage, les objets et matériels servant à son exploitation et le droit au bail,
L’entrée en jouissance a été fixée au 05 01 2023
Moyennant le prix de 105.000 € payé comptant, s’appliquant aux éléments incorporels pour 76.770€ et
aux éléments corporels pour 28.230 €
Les oppositions, s’il y a lieu seront reçues dans les 10 jours suivant la dernière en date des publications
légales
Pour la réception des oppositions, élection de domicile est faite tant pour la correspondance et le renvoi
des pièces que pour la validité à la scp PHILIPPE SOL et FRANCK GIOCANTI, notaires associés à (84802)
L ISLE SUR LA SORGUE B P 30044, 9/12 esplanade Robert Vasse
Pour unique insertion

 

LE THOR AMBULANCES
SARL/AMBULANCES LE THOR SARL

Attestation de parution sur echodumardi.com
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Département : Vaucluse
Cette annonce paraîtra le 3 février 2023 sous réserves d’incidents

 

AVIS DE CESSION DE FONDS DE  COMMERCIAL ET ARTISANAL

En vertu d’un acte sous seings privés en date à AVIGNON (84000) du 31 Décembre 2022 , enregistré au
Service de la publicité foncière et de l’enregistrement d’AVIGNON, le 06 Janvier 2023 sous les références
8404P01 2023 A 00050 La Société LE THOR AMBULANCES, Société à Responsabilité Limitée au
capital de 2.000 €, dont le siège social est 82, Cours Victor Hugo à LE THOR (84250),  immatriculée au
Registre du Commerce et des Sociétés d’AVIGNON sous le n° 791 151 426, Représentée par Madame
Aurélie FRANCOIS  en sa qualité de gérante de ladite Société, a vendu à La Société AMBULANCES LE
THOR, société à responsabilité limitée au capital de 10.000 euros dont le siège social est à LE THOR
(84250), 82, Cours Victor Hugo, immatriculée au Registre du commerce et des Sociétés d’AVIGNON sous
le n°921 943 049, Représentée par Monsieur Anthony AUTREUX et Monsieur Badr LAATOR, agissant en
qualité de cogérants de ladite société  , un fonds de commerce et artisanal d’ambulances et de transport
sanitaire sis et exploité 82, Cours Victor Hugo à LE THOR (84250) plus connue sous la dénomination
commerciale et l’enseigne « LE THOR AMBULANCES»  pour lequel le cédant est immatriculé au Registre
du Commerce et des Sociétés d’AVIGNON sous le numéro 791 151 426, , identifié à l’INSEE sous le
numéro SIRET 791 151 426 00016, code APE : 8690 A et ce moyennant le prix en principal de TROIS
CENT QUATRE VINGT DIX MILLE  (390.000,00 €), s’appliquant à concurrence de 367.677 euros aux
éléments incorporels et 22.323 euros aux éléments corporels. L’entrée en jouissance a été fixée le 1er

Janvier 2023.
Enfin, pour recevoir les oppositions qui pourront être faîtes à la suite de la vente du fonds, domicile est
élu pour leur validité au fonds de commerce et pour la correspondance chez Maître Olivier PAUL, Avocat
associé de la Société G.P & Associés  sis à AVIGNON (84000), 74, rue Guillaume Puy. où domicile sera
élu à cet effet, désigné séquestre du prix, et chargé d’un commun accord par les parties de recevoir les
oppositions.
POUR AVIS

3955356

Publié le 10/01/2023

 

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


24 juillet 2024 |

Ecrit par le 24 juillet 2024

https://echodumardi.com/annonces-legales-echo-du-mardi/wpbdp_category/cession-de-fonds-de-commerce/page/16/   16/19

FORNERONE ET CIE SARL/SNC SYJU

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 24 juillet 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 3 février 2023 sous réserves d’incidents

 

Suivant acte reçu par Maître Emmanuel  DRUJON d’ASTROS, Notaire Associé de la Société Civile 
Professionnelle  » Foulques de SABRAN-PONTEVES,  Emmanuel DRUJON d’ASTROS notaires associés »,
titulaire d’un Office Notarial à été cédé un fonds de commerce par :
La SARL FORNERONE ET CIE, au capital de 7622,45 ¤, dont le siège est à LAURIS (84360) 56 avenue
Joseph Gamier, identifiée au SIREN sous le numéro 399298728 RCS de AVIGNON.
A La SNC SNC SYJU, au capital de 40.000,00 ¤, dont le siège est à LAURIS (84360) 33 avenue Joseph
Garnier, identifiée au SIREN sous le numéro 828712174 RCS de AVIGNON.
Désignation du fonds : fonds de commerce de bar, restaurant, PMU, loto, jeux de grattage et tout jeux
de la FRANCAISE DES JEUX, sis a LAURIS (84360) 56 avenue Joseph Gamier, connu sous le nom
commercial NULLE PART AILLEURS, pour lequel le cédant est immatriculé au RCS d’AVIGNON sous le
n° 399298728, et comprenant les éléments corporels et incorporels.
Le CESSIONNAIRE est propriétaire du fonds cédé à compter du 3 janvier 2023 et en à la jouissance par
la prise de possession réelle et effective à compter de ce même jour. La cession est consentie et acceptée
moyennant le prix principal de TROIS CENT MILLE EUROS (300 000,00 EUR).
Les oppositions, s’il y a lieu, seront reçues en la forme légale dans les dix jours de la dernière en date des
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insertions prévues par la loi, en l’office notarial où domicile a été élu à cet effet.
Les oppositions, s’il y a lieu, seront reçues en la forme legale dans les dix jours de la publication de la
cession au BODACC, en l’office notarial ci-dessus désigné où domicile a été élu à cet effet.
Pour insertion Le notaire.

 

SAYGA/GARAGE CHRISTOPHE MARCHAL

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 24 juillet 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 3 février 2023 sous réserves d’incidents

 

Suivant acte reçu par Maître Simon BISEUIL, Notaire au sein de l’office notarial société par actions
simplifiée dénommée « Office Notarial Stéphan BAYSSELIER », à ORANGE, 179, rue du Colonel Arnaud
Beltrame,  le  4  janvier  2023,  en  cours  d’enregistrement  au  service  du  SPF et  de  l’enregistrement
d’AVIGNON 1er.
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a été cédé par :La Société dénommée SAYGA,  dont le siège est à ORANGE (84100) 391 boulevard
Daladier, identifiée au SIREN sous le numéro 444783252 et immatriculée au RCS de AVIGNON. A :
La Société dénommée GARAGE CHRISTOPHE MARCHAL, dont le siège est à DONZERE (26290) 475
avenue  Jean  Moulin,  identifiée  au  SIREN sous  le  numéro  509497160  et  immatriculée  au  RCS de
ROMANS-SUR-ISERE.
Le fonds de commerce ayant pour objet la réparation, la pose, la vente de pièces détachées et accessoires
pour  automobiles  et  plus  généralement  toutes  opérations  se  rapportant  aux véhicules  automobiles,
exploité  à  ORANGE  (84100)  391  boulevard  Edouard  Daladier,  pour  lequel  la  société  SAYGA  est
immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés d’Avignon sous le numéro 444 783 252, son
numéro SIRET est 44478325200018 et son code APE 4520A
Jouissance rétroactive depuis le 1er janvier 2023.
La cession est consentie et acceptée moyennant le prix principal de DEUX CENT MILLE EUROS (200
000,00 EUR).
Les oppositions, s’il y a lieu, seront reçues en la forme légale dans les dix jours de la publication de la
cession au BODACC, en l’office notarial d’ ORANGE, 179 rue du Colonel Arnaud Beltrame, où domicile a
été élu à cet effet.
Pour insertion Le notaire.

 

DAN SASU/ANDREEA SASU

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 24 juillet 2024
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Département : Vaucluse
Cette annonce paraîtra le 3 février 2023 sous réserves d’incidents

 

CESSION DE FONDS DE COMMERCE

Suivant acte reçu par Maître Vincent BRUEY,  société par actions simplifiée dénommée « Office Notarial
Stéphan BAYSSELIER »,  à ORANGE, 179,  rue du Colonel  Arnaud Beltrame, le  23 décembre 2022,
enregistré  au  SPF  et  ENREGISTREMENT  D’AVIGNON  1ER,  le  27/12/2022  dossier  2022  00104554
référence 8404P01 2022 N 02699, a été cédé par :
La Société dénommée DAN, dont le siège est à ORANGE (84100) 95 cours Pourtoules, identifiée au
SIREN sous le numéro 851033696 et immatriculée au RCS de AVIGNON.
A :
La Société dénommée ANDREEA, SASUu au capital de 1 000 €dont le siège est à ORANGE (84100) 95
cours Pourtoules, identifiée au SIREN sous le numéro 922129341 et immatriculée au RCS de AVIGNON.
Le fonds de commerce de « Vente de produits alimentaires, alcools et autres de tous pays en détail, demi-
gros pour particuliers, restaurant brasserie et magasins, ventes de glaces et friandises à emporter ou à
consommer sur place » sis à ORANGE (84100), 95 Cours Pourtoules, lui appartenant, connu sous le nom
commercial « L.G.B. Le Légionnaire Gourmand des Balkans« , et pour lequel il est immatriculé au
RCS de AVIGNON, sous le numéro 851.033.696.
Entré en jouissance : 1er janvier 2023.
Prix principal de QUARANTE MILLE EUROS (40 000,00 EUR),
Les oppositions, s’il y a lieu, seront reçues en la forme légale dans les dix jours de la dernière en date des
insertions prévues par la loi, en l’office notarial où domicile a été élu à cet effet.
Pour insertion
Le notaire
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